
 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION MARCHÉ DE NOËL 2018 

À RETOURNER AVANT LE LUNDI 15 OCTOBRE 2018 À : 

coordination@festivalma.com 

  

Le coût pour la location d’un kiosque est de 170 $, taxes incluses. 

Payable par chèque à l’ordre de Festivalma Inc ou en argent comptant et TPV au 

bureau de Festivalma située à la Boîte à Bleuets.  

 

Nom de la personne responsable :  __________________________________________________________________ 

Nom de l’entreprise :  _________________________________________________________________________________ 

Téléphone : ____________________________________ Courriel : ____________________________________________ 

Adresse postale complète :  __________________________________________________________________________ 

 

Description des produits offerts (veuillez nous fournir quelques photos de vos produits en 

annexe à l’envoi de votre formulaire. Le lien vers votre page Facebook ou votre site web pourrait 

également convenir) :  

__________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________ 

 

1. Avez-vous déjà participé au Marché de Noël de la Boîte à Bleuets :          Non            Oui 

Si oui, quelles années (2006 à 2017) :    

 

2. Besoins spécifiques (cochez vos besoins)  

o Une table et 2 chaises 

o 1 grand panneau pour l’arrière de mon kiosque 

o Prise de courant (Merci d’indiquer exactement ce que vous voulez brancher) : -

__________________________________________________________________________________________ 

 

3. Quel sera les produits offerts pour le tirage du panier-cadeau                                         

(nous demandons un produit entre 15$ et 20 $) 

 

______________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Horaire du marché de Noël :  

 

Vendredi 7er décembre : 18 h à 21 h  

Samedi 8 décembre : À venir  

Dimanche 9 décembre : À venir 

 

Il est obligatoire de respecter les heures du Marché (ouverture et fermeture) les kiosques qui ne 

respecteront pas l’horaire seront pris en compte pour le choix des kiosques en 2019.  

 

Les kiosques retenus seront contactés le lundi et mardi, le 22 et 23 octobre entre 8 h 30 et 16 

h 30. Merci de votre intérêt ! 

 



 
Règlements du Marché de Noël 2018 

 
1. RESPECT DES HEURES D’OUVERTURE 

Nous vous demandons d’ouvrir vos kiosques aux heures prévues.  Pour le respect de tous les 
exposants, aucune tolérance ne sera faite pour les gens qui fermeront leur kiosque avant l’heure 
prévue. Un kiosque fermé avant l’heure perd de sa crédibilité et nuit à l’événement et aux autres 
exposants. Aucune raison valable n’est permise pour fermer un kiosque plus tôt.  

2. APPARENCE DU KIOSQUE 
C’est la responsabilité de chaque exposant présent durant les heures d’ouverture à veiller à ce que 
son aire d’exposition reste propre et professionnelle. Les allées doivent être dégagées en tout 
temps pour permettre une circulation fluide et assurer la sécurité de l’ensemble des personnes 
sur place. 
  

3. RESPECT DES ÉQUIPEMENTS FOURNIS  
Les biens matériels fournis par les organisateurs de l’événement ou tout autre exposant doivent 
être en bon état à la fermeture du kiosque. Les exposants ne pourront en aucun cas revenir 
légalement contre Festivalma Inc. ou leurs administrateurs pour la perte, le vol ou le bris de leurs 
biens. 
 

4. COMPORTEMENT ET BON VOISINAGE 
Étant donné la formule de l’événement, il est interdit de solliciter les clients qui sont devant un 
autre kiosque, par respect pour les autres exposants.  Attendez que les clients passent devant 
votre kiosque. Nous vous demandons de rester proche de votre kiosque pendant toute la durée 
de l’événement, si vous aviez besoin de vous absenter pour une raison, il est essentiel que vous 
placiez une personne pour vous remplacer pendant votre absence. Assurez-vous d’avoir une 
bonne entente avec votre voisin pour la surveillance de votre kiosque si cela est le cas. Les relations 
avec la clientèle et entre exposants se doivent d’être respectueuses, cordiales et libres de toute 
pression d’achat. 
 

5.  PROVENANCE DES PRODUITS VENDUS 
Il est formellement interdit de vendre ou d’offrir tous produits n’étant pas directement produit 
par l’artisan lui-même ou par tout autre employé faisant partie de la compagnie dûment enregistré 
de l’artisan concerné. 
 

6. PUBLICITÉ 
Les exposants pourront annoncer leur présence au Marché de Noël 2018 par le biais de leur 
matériel publicitaire, incluant Facebook, Twitter et leur site internet.   
 

La signature du présent document vaut l’acceptation des règlements du Marché de Noël 2018 :  
 
Signature : _____________________________________________________________________ 
 
En cas de non-respect des règlements, les sanctions allant de l’avertissement à l’exclusion du 
Marché de Noël pourront être prises.  
 
Merci 
L’équipe du Marché de Noël   

 


